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Bonne nouvelle pour le Centre de services scolaire des Hautes-Rivières :  
le projet de l’école Saint-Jacques va de l’avant 

 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 16 mars 2026. – Le Centre de services scolaire des Hautes-Rivières 
annonce que le ministère de l’Éducation autorise la réalisation du projet de l’école Saint-Jacques, 
qui permettra d’offrir aux élèves un environnement moderne, sécuritaire et adapté à leurs besoins.  
 
Ce projet vise le réaménagement et l’agrandissement de l’école Saint-Jacques, située à Saint-
Jacques-le-Mineur. L’école bénéficiera d’un ajout de 12 classes, ce qui portera sa capacité totale 
à 20 classes. La livraison du projet est prévue à l’automne 2027. 
 
Le projet est rendu possible grâce à un financement du ministère de l’Éducation dans le cadre du 
Plan québécois des infrastructures.  
 
Citations 
 
« Depuis 2018, le gouvernement du Québec a investi massivement dans la construction et 
l’entretien des écoles : les budgets sont passés de 9 à 23,5 milliards de dollars. Au-delà de ces 
investissements, il faut s’assurer de maximiser chaque dollar investi par les Québécois afin de 
réaliser le plus grand nombre de projets possible, au meilleur coût possible, pour répondre aux 
besoins des élèves. L’annonce d’aujourd’hui est le résultat d’un important travail de collaboration 
entre le Ministère et les organismes scolaires, qui ont identifié ensemble les meilleures solutions à 
mettre en œuvre pour ce faire. Cela nous permet ainsi d’aller de l’avant avec la réalisation de ce 
projet. » 
 
Sonia LeBel, ministre de l’Éducation 
 
« C’est une excellente nouvelle pour les familles et les jeunes de Saint-Jacques-le-Mineur. Investir 
dans nos écoles est un choix clair en faveur de la réussite scolaire des élèves et du développement 
des communautés. Ce projet répond à des besoins bien réels sur le terrain et aura des retombées 
concrètes. Je suis fière de faire partie d’un gouvernement qui a investi de façon historique dans les 
infrastructures scolaires. »  
 
Carole Mallette, députée de Huntingdon 
 
« L’annonce de la poursuite des travaux d’agrandissement de notre école primaire est une 
excellente nouvelle pour toute la communauté. Attendue depuis longtemps, elle est accueillie avec 
beaucoup de joie et de reconnaissance. Ce projet représente bien plus qu’une simple 



infrastructure : il permettra de bénéficier d’un bâtiment essentiel pour l’avenir de nos jeunes, pour 
la vitalité de notre municipalité et pour la qualité de vie des familles de Saint-Jacques. Nous tenons 
à remercier chaleureusement tous les acteurs qui ont contribué à faire avancer ce dossier et qui 
continuent de soutenir la réalisation du projet. » 
 
Marie-Ève Boutin, mairesse de Saint-Jacques-le-Mineur 
 
« Nous accueillons avec beaucoup d’enthousiasme l’autorisation du Ministère concernant 
l’agrandissement de l’école Saint-Jacques. Cette décision nous permettra de mieux répondre aux 
besoins croissants des familles de notre communauté et d’offrir à nos élèves des espaces 
d’apprentissage modernes et stimulants. Cette étape importante confirme l’engagement partagé de 
toutes les personnes concernées à soutenir pleinement la réussite et le bien-être des élèves, tout 
en planifiant l’avenir avec vision. » 
 
Marie-Claude Huberdeau, directrice générale du Centre de services scolaire des Hautes-Rivières 
 
Renseignements supplémentaires 

• Rappelons qu’en décembre 2024, le ministère de l’Éducation a dû prendre la décision de 
mettre sur pause un certain nombre de projets d’ajout d’espace en cours de planification, 
et ce, afin de respecter le cadre financier du gouvernement et la capacité de payer des 
contribuables.  

• Dans le but de répondre rapidement aux besoins prioritaires observés partout au Québec, 
tout en respectant les budgets disponibles, le ministère de l’Éducation a récemment 
procédé, en collaboration avec le réseau scolaire, à la révision de certains projets qui 
avaient été mis sur pause. Cet exercice visait à analyser les différentes solutions 
immobilières pouvant être mises en œuvre. 
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À propos du Centre de services scolaire des Hautes-Rivières  
Le Centre de services scolaire des Hautes-Rivières accueille plus de 21 000 élèves au secteur des 
jeunes, répartis dans 34 écoles préscolaires et primaires, une école primaire, une école à vocation 
particulière et sept écoles secondaires. Plus de 2 000 élèves sont également inscrits au secteur 
des adultes dans deux établissements : l’un offrant la formation professionnelle et l’autre la 
formation générale des adultes. Nos 45 établissements sont répartis sur un territoire de 
1 468 kilomètres carrés, couvrant 23 municipalités et trois MRC. Avec plus de 4 000 employés, le 
CSSDHR est l’un des acteurs incontournables du développement économique en Montérégie. Pour 
plus d’information, visitez la page Facebook et le site Web.  
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